
                                                       

Mairie - 75, rue Gérard VERNAY - 38090 ROCHE- accueil@roche38.fr - 04.74.92.72.90 - site : www.roche38.fr  

  
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JUIN 2023 

 
INFORMATIONS DIVERSES 

 
INFORMATION DU MAIRE 

 
-L’ouverture de la boulangerie est prévue pour l’automne 2023. 
-Le bâtiment de la police municipale à Villefontaine a été détruit dans la nuit du 29 juin 2023. Le 
maire apporte tout son soutien aux élus et aux policiers de Villefontaine. 
 

TOUR DE TABLE 
 
Commission travaux - Marcel NICOLIER 
-Les travaux d’aménagement « chemin des Bersoudières » vont pouvoir reprendre fin juillet 2023. 
(L’enfouissement des réseaux secs a été réalisé et les poteaux retirés). 
-L’appartement au-dessus de la future boulangerie sera livré à la rentrée. 
-Concernant le diagnostic du réseau d’eaux usées, des mesures ont été faites et sont en cours 
d’analyse. Les tests à la fumée seront effectués à partir de septembre 2023. 
-En vue de la création d’une maison de santé à Roche, la vice-présidente du département est venue 
à la rencontre des élus locaux. Elle a présenté le dispositif « Isère santé » où le département 
privilégie des maisons de santé avec des équipes pluridisciplinaires. La commune de Roche fait 
partie des communes prioritaires. Afin de pouvoir avancer sur le sujet, il est envisagé de créer une 
commission « santé » au sein du conseil municipal. A ce jour, Bernard COCHARD, Véronique 
CHARDON, Catherine PILLOIX, Sophie KOWALSKI et Léa REVELLIN PIALET ont rejoint ce groupe de 
travail. Ce dernier reste ouvert si d’autres élus veulent l’intégrer. 
 
Commission vie associative et sportive – Véronique CHARDON 
Le forum des associations est en cours de préparation. 
La commission étudie les modalités d’utilisation de la salle du stade pour les associations. 
 
Commission enfance, jeunesse et personnel communal- Catherine PILLOIX  
-Les 2 conseils des écoles ont eu lieu. Il n’y a pas de remarque particulière. Au sein de l’école 
maternelle, il y a 2 départs d’enseignants. 
-La journée « Olympiades » du 16 juin, avec la participation d’une personne porteuse de handicap, 
a été un vrai succès. Il y a eu des bons retours. L’expérience est à renouveler. 
-Suite à la soirée musicale du 23 juin, il y a lieu de faire un retour avec l’ensemble des membres 
organisateurs. 
 
- La mairie sera fermée le samedi 15 juillet puis du 7 au 15 août 2023. 
- A compter de septembre 2023, la mairie sera ouverte les samedis matin uniquement les semaines 
paires. 
 
Commission finances et PCS - Jérôme PONTAL 
-Les 2 prêts auprès de la Caisse d’Epargne et du Crédit Agricole ont été débloqués. 
-Concernant le Plan Communal de Sauvegarde, un exercice de mise en application a été effectué le 
5 juin dernier. C’était long mais intéressant, il y a quelques améliorations à apporter. 
-Concernant l’ambroisie, il sera le référent avec Bernard GUILLARME pour la période à venir. 
 
 
 
 



CCAS – Catherine PILLOIX 
-Le CCAS assurera l’opération « portage des repas » pour la période du 9 juillet au 31 aout 2023. 
-Suite à la demande de l’Etat de déclarer pour chaque propriétaire ses biens immobiliers avant le 
31 juillet 2023 et compte tenu que certains administrés n’ont pas d’accès internet, le CCAS a 
interpelé la députée afin de trouver une solution. 
 
Commission urbanisme - Sophie KOWALSKI  
-Suite à un séminaire sur l’habitat, il en ressort une mutation de l’habitat. Les constructions se font 
et se feront sur des superficies de plus en plus petites. 
-Des courriers ont dernièrement été envoyés aux personnes dont les murs de clôture n’étaient pas 
crépis. 
 
Jean-Paul BOIS 
-Il informe que le défibrillateur situé sur la place du 11 novembre a été légèrement déplacé (l’ancien 
emplacement n’était pas accessible aux personnes à mobilité réduite). 
-Le festival de musique a été un succès. Il y a eu des bons retours et l’organisation était de qualité. 
 
Bernard GUILLARME 
Il y a quelques dysfonctionnements au stade. Il étudiera les solutions avec la personne en charge 
du bâtiment. 
 
Aurélie VERNAY 
Elle demande si suite au dépôt sauvage chemin des Echuries, une plainte été déposée. Bernard 
COCHARD répond qu’il a déposé plainte mais elle a été classée sans suite faute de preuve. 
 
 
 

   


